
Chambre des avocats
DECISIONS

La Chambre des avocats

I. a inscrit
au Registre cantonal vaudois des avocats:
– Mme Aude BICHOVSKY, avocate, à Lausanne, avec effet au 10 août

2020;
– Mme Eloïse FROGER, avocate, à Lausanne, avec effet au 30 juillet 2020;

II. a pris acte
de la renonciation à la pratique du barreau de M. Sébastien THÜLER,
avocat, à Lausanne, et l’a en conséquence radié du Registre cantonal
vaudois des avocats, avec effet au 1er août 2020.

Secrétariat général de l’ordre judiciaire

POSTES AU CONCOURS
Le Tribunal cantonal met au concours deux poste d’

ASSESSEURS DE LA JUSTICE DE PAIX DU DISTRICT DE 
MORGES

Entrée en charge: à convenir.
Mission: en tant que magistrat judiciaire non professionnel placé sous l'autorité
du juge de paix, l'assesseur sera appelé à exercer, en matière de protection de
l'adulte et de l'enfant, des tâches juridictionnelles (participation et délibération
aux audiences de justice de paix, contrôle des comptes de curatelle) et non
juridictionnelles (analyse de dossiers, appui aux curateurs).
Profil: goût pour l'activité judiciaire et notions de comptabilité; des
compétences dans le domaine social, médical ou socio-éducatif sont des
avantages.
Conditions générales: être de nationalité suisse, domicilié de préférence dans
le district; activité accessoire (quelques heures par mois); rémunération par
indemnités (revenus d'appoints); l'assesseur sera appelé à devoir suivre des
modules de formation en relation avec son activité.

Renseignements: auprès de Madame Sophie MATTHEY, Première greffière
de la Justice de paix du district de Morges, tél. 021 557 94 00.
Site Internet: http://www.vd.ch/justices-paix.
Candidatures: à adresser à Madame Nicole DISERENS, Première juge de paix
du district de Morges, Rue Saint-Louis 2, 1110 Morges, jusqu'au 25 août 2020.

Secrétariat général de l'ordre judiciaire

POLICE DES ROUTES
Restriction de circulation

COMMUNE DE POMPAPLES
RC 251-C-P (Route du Milieu du Monde)

Afin de permettre d’importants travaux d’infrastructure (CAD) la route
cantonale No 251-C-P (route du Milieu du Monde) en traversée de la localité de
Pompaples, le tronçon situé entre le Pont sur Le Nozon et l’intersection avec le
chemin des anémones sera interdit à toute circulation (OSR 2.01)

dès le lundi 31 août 2020
et pour une durée de 3 mois environ

Une déviation sera mise en place pasr Pompaples – Orny – Orbe – Arnex-sur-
Orbe – Bofflens – Croy dans les deux sens
L’Hôpital de Saint-Loup sera en tout temps accessible par La Sarraz
Les usagers de la route sont priés de se conformer à la signalisation mise en
place à cet effet et de faire preuve de prudence; nous les remercions d’avance
de leur compréhension.

Municipalité de Pompaples
Direction générale de la mobilité et des routes

Division entretien

POLICE DES ROUTES
Restriction de circulation

COMMUNE DE COSSONAY
RC 251-B-P (Grand-Rue)

Afin de permettre la pose du revêtement définitif sur le giratoire (Landi) et
d’importants travaux des infrastructures et de la chaussée sur la route cantonale
No 251-B-P (Grand-Rue) en traversée de la localité de Cossonay, le tronçon
situé entre le Giratoire de la Poste et l’intersection avec la place de la Tannaz
sera interdit à toute circulation (OSR 2.01) par étapes.

Etape 1: Pose revêtement Grand-Rue et giratoire (Landi)

Du mercredi 15 août au jeudi 16 août 2020

Etape 2: Pose Tapis giratoire (Landi)

Le dimanche 23 août 2020

Etape 3: travaux de canalisations Grand-Rue (place de la Tannaz)

dès le lundi 24 août 2020 
et pour une durée de 12 semaines environ

Une déviation sera mise en place par Cossonay – Lussery-Villars – Penthalaz -
Cossonay dans les deux sens
Les usagers de la route sont priés de se conformer à la signalisation mise en
place à cet effet et de faire preuve de prudence; nous les remercions d’avance
de leur compréhension.

Municipalité de Cossonay
Direction générale de la mobilité et des routes

Division entretien

TRIBUNAL CANTONAL

INFRASTRUCTURES
ET RESSOURCES HUMAINES
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La prochaine permanence sans rendez-vous se tiendra  

le mercredi 2 septembre 2020 de 15h00 à 19h00  
en nos bureaux. 

 
Nous vous rappelons que notre intervention ne suspend 
pas les délais de réclamation, d’opposition ou de recours. 
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